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Convention d’assistance du contrat d’assistance dén ommé « UFEGA ASSISTANCE » 
souscrit (valant Notice d’information) 

 
- par l’UFEGA (UNION DES FEDERATIONS GESTIONNAIRES D’ASSURANCES), Association 
régie par la loi de 1901, sise 55 Rue des Petites Ecuries, 75010 PARIS, en qualité de 
Souscripteur, 
 
- pour le compte des Fédérations Membres de l’UFEGA et des personnes physiques identifiées en 
qualité de Bénéficiaire tel que ce terme est défini ci-après,  
 
- auprès d‘EUROP ASSISTANCE, Société Anonyme au capital de 35 402 786 euros, Entreprise 
régie par le Code des assurances, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Nanterre sous le numéro 451 366 405, dont le siège social se situe 1 promenade de la Bonnette, 
92230 Gennevilliers, en qualité d’Assureur, 
 
- par l’intermédiaire de AIR COURTAGE ASSURANCES, Société Anonyme à Responsabilité 
Limité de courtage d’assurances au capital de 50 400 €, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Bourg en Bresse sous le numéro 422 480 145 et inscrite à l’ORIAS sous le n° 07 
000 679, sise Hôtel d’Entreprise « Pierre Blanche », Allée des Lilas, Parc Plaine de l’Ain, 01150 
SAINT VULBAS. 
 

Applicable à compter du 1 er octobre 2016 
et  jusqu’à parution de la nouvelle convention d’as sistance. 

 
 

1. Généralités 
 
1.1. Objet 

 
La présente convention d’assistance UFEGA ASSISTANCE a pour objet de préciser les droits et 
obligations réciproques d'EUROP ASSISTANCE et des Bénéficiaires définis ci-après.  
 
1.2. Définitions 

1.2.1. Définitions des personnes intervenant au tit re du contrat 
 

1.2.1.1. UFEGA ASSISTANCE ou Nous 
Désigne EUROP ASSISTANCE, Société Anonyme au capital de 35 402 786 euros, Entreprise 
régie par le Code des assurances, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Nanterre sous le numéro 451 366 405, sise 1 promenade de la Bonnette, 92230 
GENNEVILLIERS. 
 

1.2.1.2.  Assuré 
Désigne la personne physique, adhérente, licenciée d’une Fédération Membre de l’UFEGA ou 
titulaire d’un Produit Fédéral, ayant souscrit le contrat « individuelle accident » proposé en option 
par l’UFEGA via sa Fédération Membre. 
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1.2.1.3. Bénéficiaire ou Vous 

Désigne l’Assuré ainsi que les personnes suivantes, exclusivement lorsqu’elles voyagent avec 
l’Assuré : 

- les passagers de l’Aéronef si l’Assuré a souscrit la garantie « Individuelle 
Accident/Assistance Rapatriement Passager »; 

- toute personne mandatée ou missionnée par une Fédération Membre de l’UFEGA, 
notamment pour assurer un rôle médical ou paramédical lors de l’Activité Garantie ; 

- tout pratiquant licencié sportif de haut niveau, et/ou membre de l’équipe de France d’une 
discipline encadrée par une Fédération Membre de l’UFEGA et/ou membre des collectifs 
France d’une Fédération Membre de l’UFEGA. 

 
1.2.1.4. Fédération Membre de l’UFEGA 

Désigne, au singulier, l’un des organismes suivants ou, au pluriel, l’ensemble des organismes 
suivants : 
• FEDERATION FRANCAISE DE PLANEUR ULTRA LEGER MOTORISE, ci-après dénommée 

FFPLUM, titulaire des contrats n° 58 223 605 pour les pilotes et n° 58 223 611 pour les 
passagers bénéficiaires de l’assistance souscrite pour leur compte par un pilote bi-placeur 

• FEDERATION FRANCAISE DE VOL A VOILE, ci-après dénommée FFVV, titulaire du contrat 
n° 58 223 606 

• Fédération RSA (RESEAU DU SPORT DE L’AIR), ci-après dénommée RSA, titulaire du 
contrat n° 58 223 607 

• FEDERATION FRANCAISE DE GIRAVIATION, ci-après dénommée FFG, titulaire du contrat 
n° 58 223 608 

1.2.2. Définitions des notions utilisées dans le co ntrat 
 

1.2.2.1. Accident Aérien 
Désigne la collision, le choc contre un corps fixe ou mobile, ou l’explosion de l’Aéronef dans lequel 
se trouvait le Bénéficiaire.  
 

1.2.2.2. Activité Garantie 
Désigne toutes les activités requises et/ou pratiquées dans le cadre des activités statutaires, 
connexes ou annexes des Fédérations Membres de l’UFEGA, sous réserve que celles-ci se 
rattachent à l’objet des statuts, il s’agit notamment des activités suivantes : 

 
• Les vols d’instruction, d’entrainement, de perfectionnement, de promotion ; 
• Les vols école : tout type de formation y compris ab initio, vols de prorogation, renouvellement 

de classe, renouvellement de qualification de type (selon le type d’Aéronef) ; 
• La pratique de l’instruction en général conformément à la règlementation en vigueur ; 
• Les activités fédérales organisées, animées ou encadrées par une personne répondant aux 

conditions définies à l’article L212-1 Code du sport ; 
• Les activités organisées, animées ou encadrées par tout groupement sportif, association ou 

société ou organisme à but lucratif, répondant aux conditions des articles L121-1 et suivants du 
Code du sport, ou par tout membre d'une fédération répondant aux critères des articles L131-3 
2°, 3° et 4° dudit code ; 

• La pratique de loisir et/ou de compétition -autonome ou encadrée, les tentatives de record, 
l’enseignement ou l’encadrement de ces activités avec la mise en œuvre des moyens 
nécessaires (dont treuil, simulateur, remorquage…) ; 
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• Les activités annexes ou connexes et notamment récréatives, sportives, éducatives, 

entrainements au sol ou en vol ainsi que l’animation, l’encadrement ou l’enseignement de ces 
activités dans le respect des conditions d’exercice exigées par le Code du sport lorsqu’il est 
applicable ; 

• Les vols de test effectués par les instructeurs du Centre National de Vol à Voile (CNVV) et les 
activités s’y rapportant ; 

• Les activités associatives, sportives, éducatives et récréatives, mêmes non organisées, dès 
lors qu’elles se déroulent dans les locaux ou sur tous les lieux de pratique de l’activité, qu’il 
s’agisse d’activités au sol ou en évolution ; 

• L’assemblage, le montage, la manutention et les travaux rendus nécessaires dans le cadre de 
la construction amateur d’un Aéronef ; 

• Les démonstrations ou la participation à des manifestations aériennes, compétitions, tentatives 
de record et à leurs essais, air-race y compris lorsque la vitesse est le facteur essentiel de 
classement des concurrents ; 

• La pratique à titre privé de l’avion monomoteur à piston ; 
• La pratique du vol libre (notamment deltaplane, parapente, speed-riding) ;  
• La montée à bord d’un Aéronef, la présence à bord de l’Aéronef (quels que soient la qualité et 

le rôle du Bénéficiaire à son bord), ou la descente de l’Aéronef ; 
• La préparation du vol, la manutention ou la mise au hangar de l’Aéronef ; 
• Les activités de maintenance de l’Aéronef dans le cadre du suivi d’entretien obligatoire. 
•  

1.2.2.3. Aéronef 
Désigne l’appareil, conçu par l’homme, capable de s’élever ou de circuler dans les airs au sein de 
l’atmosphère terrestre et utilisé dans le cadre d’une des Activités Garanties. 
 

1.2.2.4. Blessure 
Désigne la lésion corporelle médicalement constatée atteignant le Bénéficiaire dans le cadre de la 
pratique d’une Activité Garantie, provenant de l’action violente, soudaine et imprévisible d’une 
cause extérieure. 
 

1.2.2.5. Domicile 
Désigne le lieu de résidence principale et habituelle du Bénéficiaire. Son adresse figure sur son 
dernier avis d’imposition sur le revenu. 
Il est situé en France métropolitaine, Principauté de Monaco ou dans les COM (collectivités 
d’outre-mer), DROM (départements et régions d’outre-mer), en Nouvelle-Calédonie,  Albanie, 
Allemagne, Principauté d’Andorre, Autriche, Baléares, Belgique, Bénin, Biélorussie, Bosnie 
Herzégovine, Bulgarie, Centrafrique, Congo, Croatie, Danemark (sauf Groenland), Espagne 
continentale, Estonie, Finlande, Gabon, Gibraltar, Grèce et Iles, Hongrie, Ile Maurice, Irlande, Italie 
et Iles, Kenya, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Mali, Maroc, Mauritanie, Moldavie, 
Niger, Norvège, Pays bas, Pologne, Portugal continental, République Dominicaine, République de 
Macédoine, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Russie (jusqu’au Mont Oural), San-
Marin, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Togo, Tunisie, Ukraine, Yougoslavie 
(Monténégro et Serbie). 
 

1.2.2.6. COM 
Désigne les collectivités d’outre-mer suivantes : Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-
Miquelon et la Polynésie française. 
 

1.2.2.7. DROM 
Désigne la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et la Réunion. 
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1.2.2.8. Etranger 

Désigne le monde entier, à l’exception du pays de Domicile. 
 

1.2.2.9. France 
Désigne la France métropolitaine et la Principauté de Monaco. 
 

1.2.2.10. Franchise 
Désigne la partie du montant des frais restant à votre charge. 
 

1.2.2.11. Maladie 
Désigne l’état pathologique dûment constaté par un docteur en médecine, nécessitant des soins 
médicaux et présentant un caractère soudain et imprévisible. 
Cet événement doit intervenir dans le cadre de la pratique d’une Activité Garantie. 
 

1.2.2.12. Produit Fédéral 
Désigne l’un des 8 produits suivants : 

• Pour la FFVV 
- Licence duo –annuellle 
- Licence courte durée – 12 jours consécutifs  
- Licence découverte – 3 jours consécutifs ou non 
- Licence découverte – 6 jours consécutifs ou non 
- Carte 1 jour 

• Pour la FFPLUM 
- Titre fédéral 1 jour 
- Titre fédéral 7 jours 
- Titre fédéral 30 jours 

 
 
2. Conditions et modalités d’application de la conv ention d’assistance 
 
2.1. Conditions d’application  

 
Nous intervenons à la condition expresse que l’événement qui Nous amène à fournir la prestation 
demeurait incertain au moment du départ. 
 
Notre intervention ne saurait se substituer aux interventions des services publics locaux ou de tous 
intervenants auxquels Nous aurions l’obligation de recourir en vertu de la règlementation locale 
et/ou internationale.  
 
2.2. Titres de transport 

 
Lorsqu'un transport est organisé et pris en charge en application des clauses de la présente 
convention d’assistance, Vous vous engagez soit à Nous réserver le droit d'utiliser les titres de 
transport que Vous détennez soit à Nous rembourser les montants dont Vous obtiendriez le 
remboursement auprès de l'organisme émetteur de ce titre. 
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2.3. Nature des déplacements couverts  
 
Les prestations d'assistance décrites dans la présente convention s’appliquent sans franchise 
kilométrique dans le pays de Domicile et/ou à l'Etranger, lors de tout déplacement individuel ou 
collectif d'une durée n’excédant pas 90 jours consécutifs , au cours duquel le Bénéficiaire est 
amené à pratiquer une Activité Garantie ou à assurer une mission pour le compte d’une Fédération 
Membre de l’UFEGA comme par exemple (mais pas exclusivemement) un rôle médical ou 
paramédical lors de la pratique de cette dernière. 
Sont également considérés comme déplacements couverts : 

- les déplacements collectifs et voyages organisés par une  Fédération Membre de l’UFEGA, 
toute structure affiliée ou agréée ou pour son compte, lorsque ceux-ci s’exercent dans le 
cadre de la pratique d’une Activité Garantie  

- les déplacements individuels, vers l’environnement spécifique ou aéronautique de l’Activité 
Garantie, ainsi que les trajets les plus directs pour le retour du Bénéficiaire, du lieu 
d’atterrissage de l’Aéronef vers son lieu de décollage. 

 
2.4. Etendue territoriale 

 
Monde entier. 
 
2.5. Exclusions 

 
Sont exclus les pays situés en dehors de l’Union Eu ropéenne et se trouvant en état de 
guerre civile ou étrangère, d'instabilité politique  notoire, ou subissant des catastrophes 
naturelles, des mouvements populaires, émeutes, act es de terrorisme, représailles, 
restriction à la libre circulation des personnes et  des biens (quel qu’en soit le motif, 
notamment sanitaire, de sécurité, météorologique, e tc.), ou désintégration du noyau 
atomique, ou toute irradiation provenant d’une sour ce d’énergie présentant un caractère de 
radioactivité. 

 
3. Modalités d’intervention 
 
Il est nécessaire, en cas d'urgence, de contacter l es services de secours pour tous 
problèmes relevant de leurs compétences. 
Afin de Nous permettre d'intervenir, Nous Vous reco mmandons de préparer votre appel. 
 
Nous Vous demanderons les informations suivantes : 

� vos nom(s) et prénom(s), 
� l’endroit précis où Vous vous trouvez, l’adresse et le numéro de téléphone où l’on peut 

Vous joindre, 
� votre numéro de contrat UFEGA ASSISTANCE 
� Si Vous avez besoin d’assistance, Vous devez : 
� Nous appeler sans attendre au n° de téléphone :  

• 01 41 85 94 02 
• depuis l’étranger Vous devez composer le 33 1 41 85 94 02 

� obtenir notre accord préalable avant de prendre toute initiative ou d'engager toute 
dépense, 

� Vous conformer aux solutions que Nous préconisons, 
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� Nous fournir tous les justificatifs originaux des dépenses dont le remboursement est 
demandé. 

Nous nous réservons le droit de Vous demander tout justificatif nécessaire à l’appui de toute 
demande d’assistance (tels que notamment, certificat de décès, avis d’imposition sous réserve 
d’avoir préalablement occulté tous les éléments y figurant autre que votre nom, votre adresse, et 
les personnes composant votre foyer fiscal, certificat médical d’arrêt de travail, etc...). 
 

Toute dépense engagée sans notre accord ne donne li eu à aucun remboursement ou prise 
en charge a posteriori. 
 

4. Prestations d'assistance aux Personnes 
 
4.1. Quelques conseils pour votre déplacement 

 
AVANT DE PARTIR 
 
� Vérifiez que votre contrat Vous couvre pour le pays concerné et pour la durée de votre voyage. 
� Pensez à Vous munir de formulaires adaptés à la durée et à la nature de votre voyage ainsi 
qu’au pays dans lequel Vous vous rendez (il existe une législation spécifique pour l’Espace 
économique européen). Si Vous résidez en France, ces différents formulaires sont délivrés par la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie à laquelle Vous êtes affilié(e) afin de bénéficier, 
éventuellement, en cas de maladie ou de blessure d’une prise en charge directe de vos frais 
médicaux par cet organisme. 
� Si Vous vous déplacez dans un pays qui ne fait pas partie de l’Union Européenne et de l'Espace 
Economique Européen (EEE), Vous devez vous renseigner, avant votre départ, pour vérifier si ce 
pays a conclu un accord de sécurité sociale avec la France si Vous y résidez. Pour ce faire, Vous 
devez consulter votre Caisse d'Assurance Maladie pour savoir si Vous entrez dans le champ 
d'application de ladite convention et si Vous avez des formalités à accomplir (retrait d’un 
formulaire...) 
Pour obtenir ces documents, Vous devez vous adresser avant votre départ à l’institution 
compétente et en France, auprès de la Caisse d’Assurance Maladie. 
� Si Vous êtes sous traitement, n’oubliez pas d’emporter vos médicaments et transportez les dans 
vos bagages à mains pour éviter une interruption de traitement en cas de retard ou de perte de 
bagages ; en effet, certains pays (Etats-Unis, Israël, etc.) n’autorisent pas les envois de ce type de 
produits. 
 
SUR PLACE 
 
� Si Vous pratiquez une activité physique ou motrice à risque ou si Vous vous déplacez dans une 
zone isolée dans le cadre de votre voyage, Nous Vous conseillons de Vous assurer au préalable 
qu’un dispositif de secours d’urgence a été mis en place par les autorités compétentes du pays 
concerné pour répondre à une éventuelle demande de secours. 
� En cas de perte ou de vols de vos papiers d’identité ou de vos moyens de paiement, il est plus 
aisé de reconstituer ces documents si Vous avez pris la peine d’en faire des photocopies et de 
noter les numéros de votre passeport, carte d’identité et carte bancaire, que Vous conserverez 
séparément. 
� Si Vous êtes malade ou blessé(e), contactez-nous dans les plus brefs délais, après avoir pris 
soin de faire appel aux secours d’urgence (SAMU, pompiers, etc.) auxquels Nous ne pouvons 
Nous substituer. 
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ATTENTION 
 
Certaines pathologies peuvent constituer une limite  aux conditions d’application du 
contrat. Nous Vous conseillons de lire attentivemen t la présente convention d'assistance. 
 
4.2. Transport / Rapatriement 

 
En cas de Blessure ou de Maladie lors de la pratique d’une Activité Garantie, nos médecins se 
mettent en relation avec le médecin local qui Vous a pris en charge à la suite de l'évènement. 
Les informations recueillies auprès du médecin local, et éventuellement auprès de votre médecin 
traitant habituel, Nous permettent, après décision de nos médecins, de déclencher et d'organiser, 
en fonction des seules exigences médicales : 

- soit votre retour à votre Domicile,  
- soit votre transport, le cas échéant sous surveillance médicale, vers un service hospitalier 

approprié proche de votre Domicile, 
par véhicule sanitaire léger, ambulance, wagon-lit, train 1ère classe (couchette ou place assise), 
avion classe économique ou avion sanitaire. 
 
De même, en fonction des seules exigences médicales et sur décision de nos médecins, Nous 
pouvons déclencher et organiser dans certains cas, un premier transport vers un centre de soins 
de proximité, avant d'envisager un retour vers une structure proche de votre Domicile. 
Seuls votre situation médicale et le respect des règlements sanitaires en vigueur sont pris en 
considération pour arrêter la décision de transport, le choix du moyen utilisé pour ce transport et le 
choix du lieu d'hospitalisation éventuel. 
 
IMPORTANT 
Il est, à cet égard, expressément convenu que la décision finale à mettre en œuvre appartient en 
dernier ressort à nos médecins, et ce afin d'éviter tous conflits d'autorités médicales. 
Par ailleurs, dans le cas où Vous refusez de suivre la décision considérée comme la plus 
opportune par nos médecins, votre refus Nous décharge de toute responsabilité, notamment en 
cas de retour par vos propres moyens, ou encore en cas d'aggravation de votre état de santé.  
Si votre état le nécessite et si les circonstances l’exigent, Nous pouvons décider d’envoyer un 
médecin, une infirmière ou une équipe médicale sur place afin de réaliser votre rapatriement dans 
les meilleures conditions possibles. La décision finale des moyens à mettre en œuvre et 
notamment de l’envoi éventuel d’un médecin et/ou d’une équipe médicale Nous appartient 
toujours. 
 
4.3. Retour des accompagnants Bénéficiaires 

 
Lorsque Vous êtes rapatrié(e) par nos soins, selon avis de notre Service Médical, Nous organisons 
le transport des Bénéficiaires qui se déplaçaient avec Vous afin, si possible, de Vous 
accompagner lors de votre retour. 
 
Ce transport se fera :  

- soit avec Vous, 
- soit individuellement. 

 
Nous prenons en charge le transport de ces Bénéficiaires, par train 1ère classe ou avion classe 
économique ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se rendre du lieu de séjour 
à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport au Domicile. 
Cette prestation n’est pas cumulable avec la presta tion Présence hospitalisation. 
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4.4. Présence hospitalisation 
 
Dans le cadre de la pratique de l’Activité Garantie, si Vous êtes hospitalisé(e) sur le lieu de votre 
Maladie ou de votre Blessure et que nos médecins jugent à partir des informations communiquées 
par les médecins locaux que votre retour ne peut se faire avant 5 jours (pour un enfant de moins 
de 16 ans, le délai est ramené à 48 heures), Nous organisons et prenons en charge le voyage 
aller-retour depuis votre pays de Domicile par train 1ère classe ou avion classe économique d'une 
personne de votre choix afin qu'elle se rende à votre chevet. 
Nous prenons en charge également les frais d’hôtel de cette personne (chambre et petit-déjeuner) 
pendant 7 nuits maximum, jusqu’à un maximum de 80 € TTC par nuit. 
Cette prestation n’est pas cumulable avec la presta tion « Retour d’un/des accompagnant(s) 
Bénéficiaire(s) » 
 
4.5. Avance sur frais d'hospitalisation (Etranger unique ment) 

 
En cas de Blessure ou de Maladie dans le cadre de la pratique de l’Activité Garantie à l’Etranger et 
tant que Vous vous trouvez hospitalisé(e), Nous pouvons faire l’avance des frais d’hospitalisation 
dans la limite de 30 000 € TTC par Bénéficiaire et par année d’assurance. Cette avance 
s'effectuera sous réserve des conditions cumulatives suivantes : pour des soins prescrits en 
accord avec nos médecins, tant que ces derniers Vous jugent intransportable après recueil des 
informations auprès du médecin local. 
 
Aucune avance n'est accordée à compter du jour où Nous sommes en mesure d'effectuer le 
transport, même si Vous décidez de rester sur place. 
Dans tous les cas, Vous vous engagez à Nous rembourser cette avance au plus tard 30 jours 
après réception de notre facture. 
Pour être Vous-même remboursé(e), Vous devez ensuite effectuer les démarches nécessaires au 
recouvrement de vos frais médicaux auprès des organismes concernés. 
 
Cette obligation s’applique même si Vous avez engagé les procédures de remboursement prévues 
dans la prestation 'Remboursement complémentaire des frais médicaux'. 
Dès que ces procédures ont abouti, Nous prenons en charge le remboursement complémentaire 
des frais médicaux, dans les conditions prévues à la prestation 'Remboursement complémentaire 
des frais médicaux'. 
 
4.6. Remboursement complémentaire des frais médicaux (Et ranger uniquement) 

 
Pour bénéficier de ces remboursements, Vous devez obligatoirement relever d’un régime primaire 
d’assurance maladie (Sécurité Sociale) ou de tout organisme de prévoyance, et, effectuer, au 
retour dans votre pays de Domicile ou sur place, toutes les démarches nécessaires au 
recouvrement de ces frais auprès des organismes concernés et Nous communiquer les pièces 
justificatives mentionnées ci-après. 
 
Avant de partir en déplacement à l’Etranger, Nous Vous conseillons de Vous munir de formulaires 
adaptés à la nature et à la durée de ce Déplacement, ainsi qu’au pays dans lequel Vous vous 
rendez (pour l’Espace économique européen et pour la Suisse, munissez-Vous de la carte 
européenne d’Assurance Maladie). 
Ces différents formulaires sont délivrés par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie à laquelle 
Vous êtes affilié(e) afin de bénéficier, en cas de Maladie ou de Blessure, d'une prise en charge 
directe de vos frais médicaux par cet organisme. 
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Nature des frais médicaux ouvrant droit à rembourse ment complémentaire : 
Le remboursement complémentaire couvre les frais définis ci-après, à condition qu'ils concernent 
des soins reçus à l'Etranger à la suite d'une Maladie ou d'une Blessure survenue à l'Etranger dans 
le cadre de la pratique de l’Activité Garantie : 

- honoraires médicaux, 
- frais de médicaments prescrits par un médecin ou un chirurgien, 
- frais d'ambulance ou de taxi ordonnés par un médecin pour un trajet local à l’Etranger, 
- frais d'hospitalisation quand Vous êtes jugé intransportable par décision de nos médecins 

prise après recueil des informations auprès du médecin local. Le remboursement 
complémentaire de ces frais d'hospitalisation cesse à compter du jour où Nous sommes en 
mesure d'effectuer votre transport, même si Vous décidez de rester sur place, 

 
Montant et modalités de prise en charge : 
Nous Vous remboursons le montant des frais médicaux engagés à l'Etranger et restant à votre 
charge après remboursement effectué par la Sécurité sociale, la mutuelle et/ou tout autre 
organisme de prévoyance à hauteur de 30 000 € TTC maximum par personne Bénéficiaire et par 
année d’assurance. 
Une Franchise de 30 € TTC est appliquée dans tous les cas par Bénéficiaire et par événement. 
Vous (ou vos ayants droit) Vous engagez (s’engagent) à cette fin à effectuer, au retour dans le 
pays de Domicile, toutes les démarches nécessaires au recouvrement de ces frais auprès des 
organismes concernés, ainsi qu'à Nous transmettre les documents suivants : 

- décomptes originaux des organismes sociaux et/ou de prévoyance justifiant des 
remboursements obtenus, 
- photocopies des notes de soins justifiant des dépenses engagées. 

A défaut, Nous ne pourrions procéder au remboursement. 
Dans l’hypothèse où la Sécurité sociale et/ou les organismes auxquels Vous cotisez ne 
prendraient pas en charge les frais médicaux engagés, Nous Vous remboursons jusqu’à 
concurrence de 30 000 € TTC maximum par Bénéficiaire, sous réserve que Vous Nous 
communiquiez préalablement les factures originales de frais d’hospitalisation et l’attestation de non 
prise en charge émanant de la Sécurité sociale, de la mutuelle et tout autre organisme de 
prévoyance. 
 
4.7. Soutien psychologique : (uniquement en France ) 

 
A la suite d’une Blessure ou d’un Accident Aérien lors de la pratique d’une Activité Garantie, Nous 
mettons à votre disposition, 24 h/24, 7 j /7 et 365 jours par an, un service Ecoute et Accueil 
Psychologique, en français, Vous permettant de contacter par téléphone des psychologues 
cliniciens. 
Le ou les entretien(s) téléphonique(s), mené(s) par des professionnels qui garderont une écoute 
neutre et attentive, Vous permettra de Vous confier et de clarifier la situation à laquelle Vous êtes 
confronté suite à cet événement. 
Les psychologues interviennent dans le strict respect du code de déontologie applicable à la 
profession de psychologue, et ne s’autoriseront en aucun cas à débuter une psychothérapie par 
téléphone. 
Nous assurons l’organisation et la prise en charge de 3 entretiens téléphoniques par évènement. 
En fonction de votre situation et de votre attente, un rendez-vous pourra être aménagé afin de 
rencontrer près de chez Vous, un psychologue diplômé d'état choisi par Vous parmi 3 noms de 
praticiens que Nous Vous aurons communiqués. 
Nous assurerons l'organisation de ce rendez-vous. Le choix du praticien appartient à Vous seul et 
les frais de cette consultation sont à votre charge. 
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4.8. Pilote de remplacement 
 
Lors de la pratique d’une Activité Garantie, en cas de Blessure ou de Maladie ayant nécessité le 
rapatriement du Bénéficiaire pilote de l’Aéronef ou en cas de décès du Bénéficiaire pilote de 
l’Aéronef, si aucun des passagers ne peut le remplacer, Nous organisons et prenons en charge le 
transport aller par train en 1ère classe ou par avion en classe économique depuis le pays de 
Domicile du Bénéficiaire, de la personne qui Nous aura été désignée par Vous ou par le 
propriétaire de l’Aéronef pour ramener ce dernier. 
Tous les autres frais restent à votre charge. 
 
4.9. Transport de corps en cas de décès d'un Bénéficiair e 

 
Si un Bénéficiaire décède au cours de la pratique d’une Activité Garantie, Nous organisons et 
prenons en charge le transport du défunt Bénéficiaire jusqu’au lieu des obsèques dans son pays 
de Domicile. 
Nous prenons également en charge l'intégralité des frais nécessités par les soins de préparation et 
les aménagements spécifiques au transport. 
Tous les autres frais restent à la charge des ayants-droits. 
 
4.10. Frais de cercueil en cas de décès d'un Bénéficiaire  

 
En cas de décès d'un Bénéficiaire au cours de la pratique d’une Activité Garantie, Nous 
participons aux frais de cercueil ou frais d’urne que la famille se procure auprès du prestataire 
funéraire de son choix, jusqu'à un maximum de 3 000 € TTC. Les autres frais (notamment de 
cérémonie, convois locaux, inhumation) restent à la charge des ayants-droits. 
 
4.11. Reconnaissance de corps et formalités décès 
 
Si le Bénéficiaire décède au cours de la pratique d’une Activité Garantie alors qu’il se trouvait seul 
sur place, et si la présence d’un membre de sa famille ou d’un proche s’avère indispensable pour 
effectuer la reconnaissance du corps et les formalités de rapatriement ou d’incinération sur le lieu 
de séjour, Nous organisons et prenons en charge le déplacement aller-retour en train 1ère classe 
ou avion classe économique de cette personne depuis le pays de Domicile du Bénéficiaire 
jusqu'au lieu du décès. 
Nous prenons également en charge le séjour de cette personne à l’hôtel (chambre et petit-
déjeuner) jusqu’à concurrence de 80 € TTC par nuit pendant 2 nuits maximum. 
 
4.12. Avance de la caution pénale (à l’Etranger uniquemen t) 
 
Dans le cadre de la pratique de l’Activité Garantie, si Vous faites l’objet de poursuites judiciaires et 
que Vous êtes incarcéré ou menacé de l’être du fait d’une infraction involontaire à la législation du 
pays dans lequel Vous vous trouvez, Nous faisons l'avance de la caution pénale jusqu’à 
concurrence de 15 000 € TTC à condition que les poursuites dont Vous faites l’objet ne soient 
pas motivées par : 
- le trafic de stupéfiant et/ou de drogues 
- la participation à des mouvements politiques. 
 
Vous vous engagez à Nous rembourser cette avance dans un délai de 30 jours après réception de 
notre facture ou aussitôt que la caution pénale Vous aura été restituée par les autorités si la 
restitution intervient avant l'expiration de ce délai. 
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En cas de défaut de comparution devant le tribunal, la restitution de l’avance de la caution pénale 
que Vous n’aurez pas pu récupérer du fait de votre non présentation devient immédiatement 
exigible. 
La mise en œuvre de l’avance est subordonnée à l’établissement d’un formulaire de 
reconnaissance de sommes dues. 
 
4.13. Remboursement des honoraires d’avocat (à l’Etranger  uniquement) 
 
Dans le cadre de la pratique de l’Activité Garantie, lorsqu’une action judiciaire est engagée contre 
Vous, à titre personnel, du fait d’une infraction involontaire à la législation du pays, Nous Vous 
remboursons, sur justificatifs, les frais d’avocat que Vous avez été amené(e), de ce fait, à engager 
sur place jusqu’à concurrence  de 3 000 € TTC, à condition que les faits reprochés ne soient pas, 
dans la législation du pays, passibles de sanctions pénales. 
Votre demande de remboursement devra obligatoirement être accompagnée de la décision de 
justice devenue exécutoire et reconnaissant l’absence d’infraction volontaire à la législation du 
pays. 

 
4.14. Frais de recherche et de secours en mer, en montagn e et dans le désert 

 
Dans le cadre de votre pratique de l’Activité Garantie, Nous prenons en charge les frais de 
recherche et de secours en mer, en montagne, y compris hors-piste, et dans le désert jusqu’à 
concurrence de 30 000 € TTC. 
Seuls les frais facturés par une société dûment agréée pour ces activités peuvent être 
remboursés. 
En aucun cas Nous ne serons tenus à l’organisation des recherches et des secours. 
 
4.15. Assistance vol, perte ou destruction des papiers d’ identité (France uniquement) 

 
Vous perdez ou Vous vous faites voler vos documents d’identité lors de votre déplacement. Tous 
les jours, de 8 h 00 à 19 h 30 (heures françaises) sauf les dimanches et les jours fériés, sur simple 
appel vers notre service «Informations», Nous Vous informons quant aux démarches à accomplir 
(dépôt de plainte, renouvellement des documents d’identité, etc.). 
Ces informations constituent des renseignements à caractère documentaire visés par l’article 66.1 
de la loi modifiée du 31/12/71. Il ne peut en aucun cas s’agir de consultation juridique. Selon les 
cas Nous Vous orienterons vers des organismes ou catégories de professionnels susceptibles de 
Vous répondre. Nous ne pouvons en aucun cas être tenus responsables ni de l’interprétation ni de 
l’utilisation que Vous pourrez faire des informations communiquées. 
 
4.16. Transfert de fonds en cas de perte ou vol des moyen s de paiement 

 
En cas de perte ou de vol de vos moyens de paiements, carte(s) de crédit, chéquier(s) lors de 
votre déplacement, et sous réserve d’une attestation de perte ou de vol délivrée par les autorités 
locales, Nous Vous faisons parvenir, un transfert de fonds jusqu’à concurrence de 1 000 € TTC 
afin que Vous puissiez faire face à vos dépenses de première nécessité, aux conditions préalables 
suivantes : 
- soit du versement par un tiers par débit sur carte bancaire de la somme correspondante, 
- soit du versement  par votre établissement bancaire de la somme correspondante. 
Vous signerez un reçu lors de la remise des fonds. 
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5. Exclusions 
 
Nous ne pouvons intervenir lorsque vos demandes son t consécutives : 
 
- à une guerre civile ou étrangère, des émeutes, de s mouvements populaires, des actes de 
terrorisme, une catastrophe naturelle, 
- à votre participation volontaire à des émeutes ou  grèves, rixes ou voies de fait, 
- à la désintégration du noyau atomique ou toute ir radiation provenant d’une source 
d’énergie présentant un caractère de radioactivité,  
- à l’usage de médicaments, de drogues, de stupéfia nts et produits assimilés non ordonnés 
médicalement, et de l’usage abusif d’alcool, 
- à un acte intentionnel de votre part ou d’un acte  dolosif, d’une tentative de suicide ou 
suicide, 
- les conséquences des incidents concernant un véhi cule terrestre à moteur survenus au 
cours d'épreuves, courses, ou compétitions motorisé es (ou leurs essais), soumises par la 
réglementation en vigueur à l’autorisation préalabl e des pouvoirs publics, lorsque Vous y 
participez en tant que concurrent, ou au cours d’es sais sur circuit soumis à homologation 
préalable des pouvoirs publics, et ce, même si Vous  utilisez votre propre véhicule. 
- aux sinistres survenus dans les pays exclus de la  garantie de la convention d’assistance 
ou en dehors des dates de validité de garantie, et notamment au-delà de la durée de 
déplacement prévu à l’Etranger. 
 
Sont également exclus :  
 
- les frais engagés sans notre accord, ou non expre ssément prévus par la présente 
convention d’assistance,  
- les frais non justifiés par des documents origina ux, 
- les frais de carburant et de péage, 
- les frais de douane,  
- les frais de restauration, 
- les conséquences d’un accident impliquant un véhi cule terrestre à moteur dont un 
représentant du Souscripteur ou Vous aviez le contr ôle, 
- les conséquences des situations à risques infecti eux en contexte épidémique, de 
l’exposition à des agents biologiques infectants, d e l’exposition à des agents chimiques 
type gaz de combat, de l’exposition à des agents in capacitants, de l’exposition à des agents 
neurotoxiques ou à effets neurotoxiques rémanents, qui font l’objet d’une mise en 
quarantaine ou de mesures préventives ou de surveil lances spécifiques de la part des 
autorités sanitaires internationales et/ou sanitair es locales du pays où Vous séjournez et/ou 
nationale de votre pays de Domicile, 
- les états de santé et/ou Maladies et/ou Blessures  préexistantes diagnostiquées et/ou 
traitées ayant fait l’objet d’une hospitalisation c ontinue, d’une hospitalisation de jour ou 
d’une hospitalisation ambulatoire dans les 6 mois p récédant toute demande, qu’il s’agisse 
de la manifestation ou de l’aggravation dudit état,  
- les voyages entrepris dans un but de diagnostic e t/ou de traitement médical ou 
d’intervention de chirurgie esthétique, leurs consé quences et les frais en découlant,  
- l'organisation et la prise en charge du transport  visé au chapitre « Transport / 
Rapatriement » pour des affections bénignes qui peu vent être traitées sur place et qui ne 
Vous empêchent pas de poursuivre votre déplacement ou votre séjour, 
- les demandes d'assistance se rapportant à la proc réation médicalement assistée et ses 
conséquences ou à l'interruption volontaire de gros sesse et ses conséquences,  
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- les demandes relatives à la procréation ou la ges tation pour le compte d’autrui, et ses 
conséquences, 
- les appareillages médicaux et les prothèses (dent aires, auditives, médicales), 
- les soins dentaires non urgents, leurs conséquenc es et frais en découlant 
- les cures thermales et les frais en découlant,  
- les frais médicaux engagés dans votre pays de Dom icile,  
- les hospitalisations prévues, leurs conséquences et les frais en découlant,  
- les frais d’optique (lunettes et verres de contac t par exemple),  
- les vaccins et frais de vaccination,  
- les visites médicales de contrôle et les frais s’ y rapportant, et leurs conséquences, 
- les interventions à caractère esthétique, les fra is en découlant ainsi que leurs 
conséquences,  
- les séjours dans une maison de repos et les frais  en découlant,  
- les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies, ostéopathies, les frais en découlant, et 
leurs conséquences,  
- les services médicaux ou paramédicaux et l’achat de produits dont le caractère 
thérapeutique n’est pas reconnu par la législation française, et les frais s’y rapportant,  
- les bilans de santé concernant un dépistage à tit re de prévention, les traitements ou 
analyses réguliers, et les frais y afférant,  
- l’organisation et la mise en œuvre des recherches  et secours de personne en montagne, 
en mer ou dans le désert,  
- les frais liés aux excédents de poids des bagages  lors d’un transport par avion et les frais 
d’acheminement des bagages lorsqu’ils ne peuvent êt re transportés avec Vous,  
- les frais d’annulation de voyage. 

 
6. Limitations en cas de force majeure ou autres év énements assimilés 
Nous ne pouvons en aucun cas Nous substituer aux or ganismes locaux en cas d’urgence. 
 
Nous ne pouvons être tenus pour responsables des manquements, ni des retards dans l'exécution 
des prestations résultant de cas de force majeure ou d’évènements tels que : 
- guerres civiles ou étrangères, instabilité politique notoire, mouvements populaires, émeutes, 

actes de terrorisme, représailles, 
- recommandations de l’O.M.S. ou des autorités nationales ou internationales ou restriction à la 

libre circulation des personnes et des biens, et ce quel qu’en soit le motif notamment sanitaire, 
de sécurité, météorologique, limitation ou interdiction de trafic aéronautique, 

- grèves, explosions, catastrophes naturelles, désintégration du noyau atomique, ou toute 
irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère de radioactivité, 

- délais et/ou impossibilité à obtenir les documents administratifs tels que visas d'entrée et de 
sortie, passeport, etc. nécessaires à votre transport à l'intérieur ou hors du pays où Vous Vous 
trouvez ou à votre entrée dans le pays préconisé par nos médecins pour y être hospitalisé(e), 

- recours à des services publics locaux ou à des intervenants auxquels Nous avons l’obligation 
de recourir en vertu de la règlementation locale et/ou internationale, 

- inexistence ou indisponibilité de moyens techniques ou humains adaptés au transport (y 
compris refus d’intervention). 
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7. Circonstances exceptionnelles 
 
Les transporteurs de personnes (dont notamment les compagnies aériennes) sont susceptibles 
d’opposer pour les personnes atteintes de certaines pathologies ou pour les femmes enceintes, 
des restrictions applicables jusqu’au moment du début du transport, et susceptibles d’être 
modifiées sans préavis (ainsi pour les compagnies aériennes : examen médical, certificat médical, 
etc.). 
De ce fait, le rapatriement de ces personnes ne pourra être réalisé que sous réserve d’absence de 
refus du transporteur, et bien évidemment, d’absence d’avis médical défavorable (tel que prévu et 
suivant les modalités prévues au chapitre « transport/rapatriement ») au regard de la santé du 
Bénéficiaire ou de l’enfant à naître. 
 
8.  Cadre du contrat 
 

8.1. Prise d’effet et durée de la couverture d’assistanc e 
La couverture d’assistance associée au contrat déno mmé « UFEGA ASSISTANCE » prend 
effet pour la même durée, renouvellement compris, q ue le contrat « individuelle accident » 
proposé en option aux Assurés. 
 

8.2. Prise d’effet des prestations d’assistance 
Les prestations d’assistance s’appliquent pendant la période de validité de la couverture UFEGA 
ASSISTANCE et cessent en cas de cessation de la couverture d’assistance, quelle qu’en soit la 
cause. 
 

8.3. Cessation de la couverture d’assistance 
La couverture d’assistance cesse à la même date que le contrat « individuelle accident », lequel 
s’éteint en cas de cessation de la licence ou du Produit Fédéral, quelle qu’en soit la cause. La 
couverture d’assistance cesse également en cas de cessation, pour quelque cause que ce soit, du 
contrat d’assistance souscrit par le Souscripteur auprès d’EUROP ASSISTANCE pour le compte 
des Bénéficiaires, à la date communiquée par le Souscripteur aux Bénéficiaires.  
 

8.4. Subrogation 
Après avoir engagé des frais dans le cadre de ses prestations d’assistance, Nous sommes 
subrogées dans les droits et actions que Vous pouvez avoir contre les tiers responsables du 
sinistre, comme le prévoit l’article L.121-12 du Code des assurances. Notre subrogation est limitée 
au montant des frais que Nous avons engagés en exécution de la présente couverture 
d’assistance. 
 

8.5. Prescription 
Conformément à l’article L.114-1 du Code des assurances : 
« Toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de 
l’événement qui y donne naissance.  
Toutefois, ce délai ne court :  

1. En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, 
que du jour où l'assureur en a eu connaissance ;  

2. En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s'ils 
prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là.  

Quand l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause le recours d'un tiers, le délai de la 
prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l'assuré ou a été 
indemnisé par ce dernier. » 
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Conformément à l’article L.114-2 du Code des assurances : 
« La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d'interruption de la prescription et 
par la désignation d'experts à la suite d'un sinistre. L'interruption de la prescription de l'action peut, 
en outre, résulter de l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par 
l'assureur à l'assuré en ce qui concerne l'action en paiement de la prime et par l'assuré à 
l'assureur en ce qui concerne le règlement de l'indemnité. » 
 
Les causes ordinaires d’interruption de la prescription sont décrites aux articles 2240 à 2246 du 
Code civil : la reconnaissance par le débiteur du droit contre lequel il prescrivait (article 2240 du 
Code civil), la demande en justice (articles 2241 à 2243 du Code civil), un acte d’exécution forcée 
(articles 2244 à 2246 du Code civil).   
 
Conformément à l’article L.114-3 du Code des assurances : 
« Par dérogation à l'Article 2254 du Code civil, les parties au contrat d'assurance ne peuvent, 
même d'un commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de 
suspension ou d'interruption de celle-ci. » 
 

8.6. Fausses déclarations 
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en dimin uent notre opinion toute réticence ou 
déclaration intentionnellement fausse de votre part  entraîne la nullité du contrat. Les primes 
payées Nous demeurent acquises et Nous serons en dr oit d’exiger le paiement des primes 
échues article L.113-8 du Code des assurances). 
Toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie 
entraîne la résiliation du contrat 10 jours après la notification qui Vous sera adressée par lettre 
recommandée et/ou l’application de la réduction des indemnités (article L.113-9 du Code des 
assurances). 
 

8.7. Déchéance pour déclaration frauduleuse 
En cas de sinistre ou demande d’intervention au tit re des prestations d’assistance, si 
sciemment, Vous utilisez comme justificatifs, des d ocuments inexacts ou usez de moyens 
frauduleux ou faites des déclarations inexactes ou réticentes, Vous serez déchu(e) de tout 
droit aux prestations d’assistance, prévues dans la  présente convention d’assistance, pour 
lesquelles ces déclarations sont requises. 

 
8.8. Cumul des garanties 

Si les risques couverts par le présent contrat sont couverts par une autre assurance, Vous devez 
Nous informer du nom de l’assureur auprès duquel une autre assurance a été souscrite (article 
L.121-4 du Code des assurances) dès que cette information a été portée à votre connaissance et 
au plus tard lors de la déclaration de sinistre. 
 

8.9. Réclamations – Litiges 
En cas de réclamation ou de litige, Vous pourrez vous adresser à : 
 

Europ Assistance 
Service Remontées Clients 

1 promenade de la Bonnette 
92633 Gennevilliers Cedex. 
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Si le délai de traitement doit excéder les dix jours ouvrés, une lettre d’attente Vous sera adressée 
dans ce délai. Une réponse écrite à la réclamation sera transmise dans un délai maximum de deux 
mois à compter de la date de réception de la réclamation initiale.  
 
Si Vous avez souscrit votre contrat par le biais d’un intermédiaire et que votre demande relève de 
son devoir de conseil et d’information ou concerne les conditions de commercialisation de votre 
contrat, votre réclamation doit être exclusivement adressée à cet intermédiaire. 
 
Si le litige persiste après examen de votre demande par notre Service Remontées Clients, Vous 
pourrez saisir le Médiateur par courrier postal ou par internet : 
 

La Médiation de l’Assurance 
TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 
http://www.mediation-assurance.org/ 

 
Vous restez libre de saisir, à tout moment, la juridiction compétente. 
 

8.10. Autorité de contrôle 
L’autorité chargée du contrôle est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – ACPR – 61 
rue Taitbout – 75436 Paris CEDEX 09. 
 

8.11. Droit et langue applicables 
Le présent contrat, rédigé en langue française, est interprété et exécuté selon le droit français. 
 

8.12. Informatique et Libertés 
Toutes les informations recueillies par EUROP ASSISTANCE FRANCE, 1 promenade de la 
Bonnette, 92633 Gennevilliers cedex, lors de la souscription à l’un de ses services et/ou lors de la 
réalisation des prestations sont nécessaires à l’exécution des engagements que nous prenons à 
votre égard. A défaut de réponse aux renseignements demandés, EUROP ASSISTANCE 
FRANCE sera dans l’impossibilité de vous fournir le service auquel Vous souhaitez souscrire. 
 
Ces informations sont uniquement réservées aux services d’EUROP ASSISTANCE FRANCE en 
charge de votre contrat et pourront être transmises pour les seuls besoins de la réalisation du 
service à des prestataires ou partenaires d’EUROP ASSISTANCE FRANCE. 
 
EUROP ASSISTANCE FRANCE se réserve également la possibilité d’utiliser vos données 
personnelles à des fins de suivi qualité ou d’études statistiques.  
 
EUROP ASSISTANCE FRANCE peut être amenée à communiquer certaines de vos données aux 
partenaires à l’origine de la présente garantie.  
 
En vue de satisfaire aux obligations légales et réglementaires, EUROP ASSISTANCE FRANCE 
peut être amenée à communiquer des informations aux autorités administratives ou judiciaires 
légalement habilitées. 
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Vous disposez, en justifiant de votre identité, d’un droit d’accès, de modification, de rectification et 
de suppression des informations Vous concernant en écrivant à :  
 

Europ Assistance France 
Service Remontées Clients 

1 promenade de la Bonnette 
92633 Gennevilliers cedex. 

Si pour les besoins de la réalisation du service demandé, un transfert des informations Vous 
concernant est réalisé en dehors de l’Union Européenne, EUROP ASSISTANCE FRANCE prendra 
des mesures contractuelles avec les destinataires afin de sécuriser ce transfert.  

Par ailleurs, Vous êtes informés que les conversations téléphoniques que Vous échangerez avec 
EUROP ASSISTANCE FRANCE pourront faire l’objet d’un enregistrement dans le cadre du suivi 
de la qualité des services et de la formation des personnels. Ces conversations sont conservées 
deux mois à compter de leur enregistrement. Vous pourrez vous y opposer en manifestant votre 
refus auprès de votre interlocuteur. 
 


